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LA ROUTE DU VALAIS AU XIVe SIECLE

par Maria C. Daviso

Nous ne possedons guere de renseignements satisfaisants sur
les routes medievales, et les opinions des savants sont tres par-
tagees sur le probleme de savoir si le moyen äge a construit peu ou
beaueoup de routes, c'est-ä-dire s'il a vecu en utilisant les debris
des voies romaines, ou si on a deplace alors les anciens itineraires
selon les necessites nouvelles1. Cette alternative trouve uniquement
sa raison d'etre, ä mon avis, dans une trop vaste aeeeption du mot
moyen äge: il est evident que si l'on songe aux deux ou trois
siecles qui ont suivi les invasions, la premiere opinion est la plus
probable, alors que des le XP siecle, avec l'accroissement de la
population, avec la creation d'une multitude de nouveaux villages
et meme de petites villes, avec l'epanouissement des courants
commerciaux entre la Mediterranee et l'Europe du Nord, on ne
peut serieusement contester la creation d'un reseau routier beaueoup

plus dense.
Cela revient ä rappeler, comme disait justement Marc Bloch,

«que l'histoire routiere de l'Europe avant le XVIIP siecle reste

encore presque tout entiere ä ecrire». A cette histoire, d'une si

grande importance pour la connaissance des relations humaines,
je desire apporter une petite contribution, en etudiant l'etat et
la manutention de la route du Valais pendant un peu plus d'un
demi-siecle, de 1285 ä 1350.

Deux itineraires provenant d'Italie confluaient dans la haute
vallee du Rhone: l'ancienne route romaine Mediolanum-Argen-
toratum, qui descendait du Grand-Saint-Bernard par la vallee
de la Drance, apres avoir remonte les vallees de la Doire et du

1 F. Imbebdis, Sur les routes du Moyen-äge, dans Annales d'histoire
sociale, 1939, p. 410ss., avec la note de Marc Bloch a la page 416.
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Buthier, et la route du Simplon, qui venait de la vallee d'Ossola
ou de la Toce.

Tout le monde est d'accord pour reconnaitre la grande importance,

depuis les temps prehistoriques, du Summus Poeninus. Sur
Pantiquit6 du passage du Simplon par contre, les opinions sont
tres partagees entre les erudits, dont la plupart, sur la foi des
anciens itineraires, ignorent completement cette route, et les
historiens qui, plus recemment, ont examine le probleme2. II parait
pourtant prouve que, des 196 avant J. C, il existait ä travers le
Simplon une route utilisable par les betes de somme, et dont
l'origine est peut-etre meme anterieure.

Tandis que le premier de ces deux itineraires avait ete le plus
important pendant l'antiquite et le haut moyen äge, des le XIP
et le XIIP siecles cette importance alia rapidement en diminuant,
alors qu'augmentait au contraire celle du Simplon, qui, dans la
deuxieme moitie du XIIP siecle, devint, pour ainsi dire, avant
l'essor du Gotthard, le seul passage des Alpes utilise par le grand
commerce international entre l'Italie, la Champagne et la Flandre,
gräce ä sa moindre elevation et aussi peut-etre ä une distribution
plus uniforme des pentes.

Les exigences de ce trafic avaient amene bientöt les marchands
italiens ä s'interesser ä l'etat et ä la securite de la route et ä inter-
venir aupres des autorites comtales et seigneuriales du pays, c'est-
ä-dire aupres du comte-eveque de Sion, des comtes de Savoie et
des petits seigneurs qui tenaient des fiefs de l'un ou de l'autre3.

2 F. Pezza, Romanitä e attualitä della Sempione-Genova. Storia della
via Settimia, dans Bollettino storico per la provincia di Novara, 1948, p.
58—102. A. Schulte, Geschichte des mittelalterlichen Handels und Verkehrs
zwischen Westdeutschland und Italien mit Ausschluß von Venedig, Leipzig
1900, p. 5—6. Je n'ai malheureusement pas pu prendre connaissance de
E. Oelmann, Die Alpenpässe im Mittelalter.

3 «Per totum episcopatum strate sunt episcopi et debet servare et defen-
dere et si mercatores fuerint capti vel damnum passi debet ea quaerere
episcopus tamquam res proprias»; v. 1217, doc. 265, dans J. Gbemaud,
Documents relatifs ä l'histoire du Valais (Mimoires et documents publiis par la
Societi d'histoire de la Suisse Romande); accord entre P6vöque et les
seigneurs de la Tour, id., doc. 283; infeodation du peage de Granges, 1271,
id., doc. 781; infeodation d'une part du peage d'Ayent, 1271, id., doc. 778;
garantie de Aymon de Loueche, 1272, id., doc. 797.

546



Les nombreux droits de peage qu'on payait ä plusieurs endroits
auraient du, il est vrai, garantir aux voyageurs la securite et la

praticabilite des routes, mais ce principe, jamais oublie et jamais
nie, etait le plus souvent, en pratique, tres neglige; Pargent qu'on
percevait par les peages etait presque toujours et presque partout
utilise bien autrement qu'ä la reparation des ponts et des chaus-

sees. Les compagnies de marchands en etaient alors venues ä

traiter directement avec les seigneurs et ä signer des Conventions,

qui nous renseignent sur l'etat des routes et sur l'organisation
des transports.

La premiere de ces Conventions qui nous soit parvenue,
probablement l'une des plus anciennes, fut signee en 1272 entre les

syndics de Vuniversitas des marchands de Milan et Pistoie et

l'eveque de Sion. Les marchands, reconnaissant que l'eveque ne

pouvait pas stratas et pontes reficere et in bono statu conservare sine

maximis et immoderatis expensis, lui donnaient en plus du peage
accoutume de Sion, 12 deniers mauriciens sur chaque balle de

grande valeur, 6 deniers sur chaque balle de moyenne valeur,
2 deniers sur chaque balle de faible valeur. Apres quoi on declarait,

une fois pour toutes, les peages antiqui, c'est-ä-dire legitimes, on

fixait les tarifs qu'on y devait observer et les garanties donnees

aux marchands contre les abus et les exces de la fiscalite des

fonctionnaires. De plus, pour se menager ia bienveillance du dapifer
Guillaume, un des plus puissants serviteurs de l'eveque, on lui
avait promis un autre Supplement sur chaque balle afin qu'il
s'employät ä adiuvare et manutenere ipsos mercatores in omnibus

negociis mercatorum sive mercature in districto domini episcopi et

alibi ubicumque poterint justicia mediante*.

Vingt ans plus tard, le 15 mars 1291, les procureurs des

marchands milanais, Quirico de Monteoliveto et Marco Lignatio sig-

nerent une nouvelle et importante Convention, par Iaquelle

l'eveque s'engageait ä renoncer aux represailles, ä dedommager les

marchands pour les pertes subies dans les 40 jours suivant la de-

4 Traite entre les marchands milanais et l'eveque de Sion, 1272—73,

Gbemaud, op.cit., doc. 805; concession des marchands au senechal
Guillaume, 1270, id., doc. 765; confirmation de Rodolphe, elu de Sion, id., doc.

764; accord avec Humbert de Gavio, 1272, id., doc. 787.
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nonciation et sur simple serment du marchand, ä condition even-
tuellement que le Comune en garantit l'honnetete et la loyaute,
ä pourvoir aux travaux accoutumes d'entretien de la route, et ä

empecher les taxations illegales et arbitraires des ses fonctionnaires5.
Des comtes de Savoie, seigneurs du Valais de la Croix d'Ottens

d'abord, puis de la Morge de Conthey jusqu'au lac, les marchands
obtinrent, le 22 novembre 1276, par les soins de Jean Liprandi et
d'Henry Arcuri, que le surepesio percu sur les draps en plus du
rectum pedagium fut abaisse du 33% au 25%, et le surepesio percu
sur la laine, du 33% au 20%6.

Pourtant quelque temps apres, entre 1276 et 1282, les
marchands durent accepter une autre augmentation, que nous ne
connaissons par aucun document, mais que nous pouvons supposer,
car le tarif du peage fut augmente de deux deniers par balle pour
l'entretien de la route de Bex ä Martigny6Ws.

En 1336, Aymon de Savoie accorda encore aux marchands
milanais representes par Bertrando de Solario et Contino Dal
Pozzo un nouveau et tres important privilege, qui a tous les caracteres

du veritable guidonagium ou conductus et qui assurait ä la
fois dedommagement pour les pertes, sürete pour les transports
et garanties pour les represailles et les saisies7.

6 Traite entre l'eveque de Sion et les marchands milanais. L. Cibbario,
Delle finanze della monarchia di Savoia, dans Memorie dell' Accademia delle
Scienze, T. XXXVII, p. 181; Gbemaud, op. cit., doc. 1017.

6 Traite entre Philippe de Savoie et les marchands milanais, 22
novembre 1276, Monumenta historiae patriae, Chart, I, doc. 1003, c. 1499.

6bl8 cf. infra note 9. Le pedagium camini de Saint-Maurice ne frappait pas
seulement les marchands. Le tarif etait le suivant:
Equi non existentes de terra comitatus Sabaudiae 1 den. maur.
Destrarii solventes magnum pedagium 2 den. maur.
Equi honerati vel ducti ad vendendum exceptis equi de Sancto

Mauricio 1 den. maur.
Asini honerati vel ducti ad vendendum 1 ob.
Bestiae minutae quae ducuntur ad vendendum 1 ob.
De qualibet bala 1 den.
De quolibet curru vel trosello seeundum magis vel minus.

7 Privilege d'Aymon aux marchands milanais, 14 juin 1336, confirme
par Amedee VI le 23 mai 1347. Cibbabio, op. cit., T. XXXVI, doc. VI,
p. 249.
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Les marchands n'oubherent pas les petits seigneurs du pays:
le 14 janvier 1272, Burgerius de Arcu et Albertus Liprandus, pro-
cureurs du Comune et des marchands de Milan dederunt et consti-
iuerunt et ordinaverunt ä Humbert du Gavio, citoyen de Sion, un
denier viennois pour chaque balle pro manutenendo stratam et

pontes subtus Vertrey ubi dicitur es Valos sive Langhenum8.
C'est dans ces documents et dans la comptabihte du pedagium

camini de Saint-Maurice9, c'est-ä-dire des deux deniers percus pour
l'entretien de la route de Bex ä Martigny, et effectivement
depenses pour cet entretien, que nous puisons les renseignements
qui vont suivre sur l'etat des routes dans le Valais.

La route venant de Villeneuve et du Pays de Vaud, et plus tard
de Geneve, remontait la vallee sur la droite du Rhone jusqu'ä Saint-
Maurice, oü il y avait pont et peage, puis sur la gauche du fleuve
jusqu'ä Riddes, oü il y avait aussi pont et peage, puis de nouveau
sur la droite de Riddes ä Sion, et enfin apres le pont et le peage de
Sion, toujours sur la gauche jusqu'ä Brigue. Du lac au pied du
Simplon, eile etait praticable aux chariots et d'une largeur
süffisante pour les croisements, car nous constatons lors des reparations
Femploi de centaines de chariots ä la fois, ce qui fait supposer un
va-et-vient continuel10.

L'ancien pave de la route romaine, en admettant qu'il eüt
existe, devait alors avoir disparu presque partout, remplace par
un Systeme de construction se rapprochant des systemes modernes.
Le chemin etait sureleve par rapport au terrain voisin par une
couche de pierraille, de fagots et de sable renforcee par des pieux
enfonces dans le sol et par des poutres transversales11; partout oü

8 Traite entre Humbert de Gavio et les marchands, Sion, 1272, Gremaud,
op. cit., doc. 787.

9 Les comptes du pedagium camini fönt suite aux comptes du grand
peage de Saint-Maurice. Archives d'Etat de Turin, Sezioni riunite, inv. 69,
f. 161, rot. 1 e seg.

10 Voir le tableau II: Hommes et chariots employes de 1318 a 1350.
11 C. 1322—23: «in stipendiis centum triginta hominum scindencium

ramam pro calciatis». C. 1327—31: «in confectione cuiusdam camini novi.
in stipendiis operariorum operancium ad predieta quasi per unam diem,
implicancium ramam, lapides et faciencium bastitas, calciatas pontis et
preparancium platerones, avuillias, trabes, planchias ad predieta»; «in sti-
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il etait au niveau du sol, des fosses assuraient l'ecoulement des

eaux12; presque partout dans le voisinage des torrents et des ponts
des bastitae, des digues de pieux, fagots, pierres et terre etaient

amenagees pour le proteger des debordements.
Le Rhone n'avait peut-etre pas encore, dans la large plaine, un

lit bien marque et les soudains debordements de ses affluents
detournaient souvent le fleuve de son cours, entrainant les pires
desastres, nonobstant la faible protection des bastitae13. De Vouvry
ä Martigny, seul existait le pont de Saint-Maurice, qui etait en

pierre, mais tres ancien et dejä en fort mauvais etat14; les ponts
etaient par contre tres nombreux sur les torrents descendant des

vallees laterales, tous tres impetueux et sujets ä de terribles
debordements ä cause des glaciers des grands massifs valaisans
et bernois15.

pendiis centum viginti currum apportancium ramam, bans et avuillias, la-
pides et terram ad ponendum supra calciatas»; C. 1320—21: «...novies
viginti et tresdecim perticis pro avuillis sive fusellis faciendis ad figendum
predictos bancos et ramam».

12 C. 1285—86: «in stipendio quorundam terrillionum faeiencium novies

viginti quindeeim teysias fossati in dicto camino».
13 C. 1327—31: «In confectione cuiusdam bastite facte juxta pontem

des Vignetes et in reparatione bastite pontis d'Otanez»; «in confectione
cuiusdam magne bastite facte prope acquam dou Troeyn»; C. 1345—40:
«in construetione cuiusdam bastite facte de novo prope grangiam Sancti
Laurencii ad defensionem aque Rodani pro camino domini conservando»;
C. 1346—47: «in reparacione bastite prope Sanctum Laurencium que erat
ita in abyssum redundata propter magnam inundacionem Rodani. .»;
C. 1350—51: «in factura duarum bastitarum seu barrarum facta de novo
apud Sanctum Mauricium in rippa Rodani prope Sanctum Laurencium».

14 C. 1341—42: «prope pontem lapideum Sancti Mauricii», «in reparacione

magni pontis Sancti Mauricii in loco ubi est diruptus»; C. 1327—31:
«in reparacione magni pontis Sancti Mauricii cuius paries erat in duobus
locis dirueta»; C. 1337—39: «in construetione cuiusdam novi pontis facti
super pontem Sancti Mauricii ubi supervenerat quondam magnum foramen
ita quod equi et currus transire non valebant».

15 On trouve dans les comptes les noms des ponts de l'Avan§on, de

Pissevache, des Buches, des Vignes, de Pordeville, de Pulcrofonte, de

Roehey, de la Marre, de Virolet, de Ottans, de la Sallanche, du Trient. Ce

dernier etait en pierre: «pons lapideus dou Trouen»; C. 1319—20: «in

ponte dou Trouen reficiendo et reparando quia descopertus erat de lapidi-
bus et de losis».
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Qui a vu de ses propres yeux la soudaine furie des torrents dans

une vallee alpestre, imaginera sans peine ce qui se cache sous le

pauvre latin du scribe: rochers eboules, chaussees par endroits
arrachees, et par endroits enfoncees ou ensevelies sous de veritables
moraines de blocs de rocher ou de gravier, ponts empörtes, piliers
ronges16. Et pourtant le trafic ne pouvait pas s'interrompre; les

marchands qui payaient peage voulaient passer rapidement; il
fallait les indemniser pour des retards ou pourvoir ä faire
transportier les marchandises ä dos d'homme si les chariots ne pouvaient
pas passer, et il etait ä craindre alors qu'elles se mouillent17.

Chaque saison il fallait entreprendie une lutte opiniätre pour
defendre Viter publicum, Viter domini contre le dechainement des

elements. On songeait donc immediatement aux reparations; le

chätelain, des gens du metier, l'abbe de Saint-Maurice lui-meme
se rendaient sur place et decidaient que faire18: ramener le torrent

16 C. 1337—39: «in amplectacione et reparacione camini ultra Salanciam
ubi quedam ruyna descenderat taliter quod currus non valebant transire

per iter»; C. 1327—31: «quia aqua que labitur per pontem dou Troeyn
inundavit extra terminos cursus sui ita quod circumquaque fere omnino
destruxit stratas et itinera et pontes per longum spacium»; C. 1332—33:
«in remocione grossorum lapidum que propter magne aque abundanciam
et pluvie venerunt in ruyna supra caminum», «in reparacione calciate..
de novo facte in pluribus locis destructe per ruynam dicte aque», «propter
inundacionem et lapides de montibus descendentes»; C. 1327—31: «in
confectione novi pontis in pede d'Otanez et bastitarum factarum ab utraque
parte dicti pontis et reparacione et levacione dicti pontis de duabus viribus
quia propter maximam inundacionem aquarum quasi in abyssum redunda-

verat»; «propter maximam inundacionem dicte aque que dictum caminum
omnino destruxerat».

17 C. 1334—36: «in stipendiis viginti quattuor hominum conducencium
bailas Martini de Montebreyto et Franciquini Boson et quorundam aliorum
mercatorum ab Eviona usque apud Oitans quia tunc aqua erat per totum
caminum in tanta magna quantitate propter magnam Rodani inundacionem
quod mercandie non valebant transire sine magno periculo»; C. 1341—42:

«libravit... qui deducti fuerunt Clerico de Oemona mercatori ducenti
triginta unam ballas lane in Lombardiam de pedagio quod debebat qui per
plures dies stetit quia non potuit transire dietas ballas per pontem de Ridda
qui per gentes castellanie Saihonis fuerat laceratus».

18 C. 1281—85: «in stipendiis trium hominum euncium ad dictum
caminum pro ipso dietando et advisando per dictum tempus»; C. 1327—31:
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deborde dans son ancien lit, enlever le gravier qui encombrait la
route, relever les chaussees abimees, les detourner meme sur des
centaines de metres plus pres de la montagne pour plus de sürete,
rassembler et renforcer les bastitae, rebätir les ponts en maconnant
avec de solides blocs de pierre les soubassements et les piliers. Les
gros blocs de rocher qu'on ne pouvait deplacer, il fallait les faire
sauter, et faute de tritol ou de dynamite, en les echauffant par
le feu et en les refroidissant ensuite avec de l'eau19.

On entreprenait les travaux d'emblee: des centaines d'hommes
etaient embauches; les uns allaient sur la montagne couper des
genevriers ou des broussailles, les autres avec des centaines de
chariots amenaient des pieux, des poutres, des pierres, du sable;
macons et charpentiers travaillaient aux ponts. Pendant l'hiver,
car on passait les Alpes meme en decembre ou en janvier, il fallait
deblayer la route de la neige, briser les glacons, ou enlever les
«gonfles» que le vent accumulait20. II arrivait aussi, parfois, que

«in construetione cuiusdam camini de novo facti de mandato domini abbatis
Sancti Mauricii. ad relacionem Guillelmi de Castilhone presentis».

19 C. 1321—22: «in refectione et reparacione camini, poncium et calcia-
tarum camini que destruete erant in pluribus locis»; C. 1327—31: «in levacione
pontis antiqui de Buches», «removendo lapides et fregendo cum igne», «in re-
duetione dicte aque per subtus pontem», «in confectione et construetione cuiusdam

camini de novo facti.. per pedem montis a ponte de Troeyn tendendo
versus Martiniacum spacium tractus trium balistarum quia gentes equi et
currus et alh portantes mercandias per caminum antiquum non valebant
transire propter maximam inundacionem dicte aque que dictum caminum
omnino destruxerat»; C. 1331—32: «in confectione cuiusdam quantitatis
camini novi ultra pontem Salancie quia caminum antiquum erat nimis
prope Rodanum. in levacione calciatarum faetarum in novo camino
predicto iam facto anno precedenti in quo dicte calcie propter continuacionem
currum erant submisse prope aquam circa quinquaginta teysiis taliter quod
mercandie sine magno periculo transire non valebant»; C. 1333—34: «inrepa-
racione pontis lapidei du Truens cuius paries ab uno latere dirupta|erat,
et erat dictus pons in periculo diruendi in parte nisi fuisset suecursus, propter
quod fuit facta iuxta dietam parietem quedam ogina seu pila muri con-
tinens in altitudine a fondamento usque in summo.. viginti pedum et
tribus lateribus in quolibet latere spacium decem pedum et in quarto latere
pontem tangente quantitatem sexdecim pedum».

20 C. 1346—47: «in reparacione itinerum in pluribus locis ubi erat nix
per ventum in tanta quantitate congregata quod nemo transire valebat»;
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les etranges entreprises des montagnards causent elles-memes des
desastres21.

De tous les torrents, le plus dangereux etait celui «dou Troeyn,
dou Trouin, dou Trien» c'est-ä-dire celui qui descend de la vallee
du Trient. Le pont en pierre qui l'enjambait fut completement
reconstruit en 1320 et en 1323; en 1331, le desastre fut
particulierement grave: le Trient et le torrent de la Marre abimerent
completement la route pres de Saint-Maurice, interrompant tout trafic
pendant trois jours. De l'autre cote des Alpes, ä cause des pluies
de printemps, la Doire faisait des ravages semblables dans la vallee
de Suse22. Le pont sur l'Avancon fut rebäti six fois pendant les

cinquante premieres annees du XIVe siecle: en 1318, 1321, 1323,
1325, 1337, 1346; le pont des Buches le fut en 1320, 1325, 1327
et 1329; celui des Vignes ou des Vignetes en 1320, 1325 et 1332.

Presque chaque annee, il fallait deplacer la route plus pres de la
montagne: en 1327, entre le pont du Trient et Martigny; en 1332,
entre le pont des Buches et le pont du Trient; en 1332, ce fut sur
64 toises au delä du pont de la Sallanche, et sur 250 toises pres du
pont du Trient. En 1331, 1337, 1349 et 1350 des ruinae, des eboule-
ments se produisirent et il fallut ouvrir ä nouveau le chemin.
En outre, presque partout, il fallait chaque annee amener des

pierres, du gravier, renforcer les bastitae et les ponts.
Tous les ouvriers engages pour ces travaux, ouvriers dont le

nombre etait parfois imposant, etaient payes ä la journee, chacun
selon ses capacites, des macons et des charpentiers, qui touchaient
le plus, jusqu'aux simples manceuvres envoyes dans la montagne

C. 1350—51: «in fractura glaciarum tempore hyemalis»; C. 1341—42: «in
pluribus locis removendo les gonfles nivis et frangendo glacies».

21 C. 1312—13: «Iniunctum est sibi quod ipse requirat castehanum
Sancti Mauricii et procuratorem domini comitis ut ipsi compellant homines
de Salvan qui, ut dicitur, impedierunt cursum aque dou Tryen per bastitas
quas ibi fecerunt, propter quas dieta aqua exivit de cursu suo et diruit iter
publicum in pluribus locis, ut ipsi emendent expensas que ibi facte fuerunt
per dictum pedagium».

22 Compte de la chätellenie de Suse, 1331—32 (Archives d'Etat de Turin,
Sezioni riunite): «... et ad praesens non sunt ibidem preterquam tria iuga
boum propter destruetionem et ruynas maximas aquarum que fuerunt
ibidem anno CCCXXXI».
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couper des broussailles. Pas trace de corvees, et cela nous etonne

un peu: peut-etre etaient-elles dejä rachetees; peut-etre, etant
gratuites, n'y avait-il aueune raison de les faire figurer dans les

comptes? II est plus probable qu'elles etaient fixees par la coutume
ä certains jours determines de l'annee, et qu'il fallait donc pour
les travaux exceptionnels imposes par les conditions meteorolo-

giques et le trafic, recourir ä une main d'oeuvre payee.
Les comptes nous renseignent naturellement sur la paie jour-

nahere de ces ouvriers: entre 1310 et 1348, ces paies se maintiennent
constantes, et sont les memes ä peu pres que celles des reglements
de Sion (1269)23. En 1349 et 1350, on peut constater une certaine
tendance ä la hausse. On ne peut malheureusement pas toujours
degager du total des depenses les prix de revient de certains

travaux, ni les prix des materiaux employes. Voici quelques-uns
de ces prix.

//. Hommes et chariots employes

annees hommes chariots annees hommes chariots

1318—19 101 57 1334—36 340 42

1319—20 80 37 1335—37 203 51

1320—21 74 40 1337—38 162 64

1321—22 270 57 1338—39 344 64

1322—23 55 17 1339—41 245 65

153 45 1341—42 55 46

1323—24 19 7 1343 44 200 40

1324—25 37 9 1344—45 169 37

1327—31 966 259 1345—46 120 40

1331— 660 122 130 53

1331—32 109 57 1346—47 57 24

595 146 1347—49 86 14

1332—33 448 83 1349—50 40 2

1333—34 154 48 1350—51 102 53

En examinant le tableau-bilan donne en annexe (pp. 560-561) et

que j 'ai dresse en tenant compte seulement des reeepta du pedagium

23 Gbemaud, op. cit., doc. 751, Franchises de Sion, 1269: sectorii:
7 den. sine esca; operarii: 2 den. cum esca; 4 den. et vinum sine esca;
5 den. sine vino.
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camini (enregistrees des 1320 simultanement avec celles du
pedagium Fociniaci) et des librata, c'est-ä-dire des depenses relatives
ä l'entretien de la route et aux salaires du pedagiator et du scriptor
pedagii, nous remarquons qu'on s'efforcait evidemment de ne pas
avoir de deficit, en hmitant les reparations, les annees normales,
ä Pindispensable, et en faisant meme, peut-etre, quelques econo-
mies en prevision des mauvaises annees. On constate cependant
que le pedagium camini n'etait pas, en definitive, une mauvaise
affaire pour le comte de Savoie; quoiqu'on ne payät pas seulement,
avec Pargent percu par le peage, tout ce qui touchait la domus
ballarum, mais parfois la construction des remparts de la ville,
des fosses, des tornafols, il restait souvent quelque marge encore.

On peut constater aussi que les depenses d'administration,
salaire annuel du pedagiator (100 sous) et du scriptor (50, 30 sous),
frais des verificateurs envoyes sur place, achat de parchemin, papier,
etaient, dans les annees normales, presque egales ä celles exigees
par l'entretien de la route. La bureaucratie est toujours la meme!

Le nombre imposant (100, 200, 250) des chariots employes
aux reparations de la route, la remarque souvent rapportee dans
les comptes de marchands qui ne pouvaient pas passer et de l'in-
demnite qu'il fallait leur verser pour chaque retard24 prouvent
le trafic intense qui animait la route du Valais. II n'est pas possible
en effet que tous ces chariots fussent des chariots normalement
employes aux travaux des champs; c'etaient certainement lä, au
contraire, ceux qui effectuaient les transports pour les marchands.
Les documents parlent de vecturales qui portant ballas et l'eveque
de Sion, par le traite de 129125, s'engageait envers les Milanais ä
interdire aux marchands de faire inter se aliquod sacramentum seu
convenciones, promissiones sive pacta de balla portanda in preiudicium
mercatorum sive contra mercatores, si ce n'est avec son consentement.
Une Organisation de ces vecturales existait donc et nous pouvons
aisement supposer ä quoi tendaient ces coniurationes. La promesse
que le comte Aymon fait en 1336 de ne pas permettre l'augmen-
tation des prix des transports nous renseigne egalement. Dans
la vallee d'Ossola, les habitants des petites communes de Varzo,

24 Voir note 17.
25 Gbemaud, op. cit., doc. 1017.
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Domo, Vogogna, Mergozzo avaient organise entre eux le transport

des marchandises; il existait dans ces communes, qui avaient
probablement ä leur charge l'entretien de la route, un partitor
ballarum qui distribuait les balles entre les vecturales, verifiait le
poids de chaque charge (elles ne devaient pas depasser 32 rubs,
ä peu pres 210 kg), de chaque chariot, et qui presidait toute
l'organisation. Personne ne pouvait effectuer de transport au delä de
la commune la plus proche; aussi fallait-il chaque fois changer de

conducteur, decharger, peser, abriter les marchandises dans les

sustae, ou depöts fermes geres par les communes26.

L'organisation des vecturales du Valais etait semblable, quoique
moins independante de l'eveque et des seigneurs. A Brigue, ä

Loueche, ä Sion, ä Saint-Maurice, il y avait un partitor ballarum
responsable du transport et de la distribution des balles, et des

reglements precis. Celui de Saint-Maurice nous a ete conserve. Le
31 janvier 1320, le Conseil de la ville reuni ante turrim Ludovici
Ypoliti Lombardi, qui etait le peager, et en presence du chätelain
noble chevalier Thomas de Camburcio, faisait rediger le reglement
des voituriers de la ville. Ceux qui n'avaient runcinum vel iumentum
suum infra pasquerium sive pasturagium dicte ville, ne pouvaient se

charger de transporter des balles, ni les faire transporter par autrui;
on devait charger et partir avant midi; si quelqu'un propter debili-
tatem vel infirmitatem roncini, vel fractionem currus restait en

route, il devait remettre ses balles ä un autre conducteur de maniere
ä ce qu'elles arrivent ä destination dans la journee. Seul le partitor
pouvait distribuer les balles, personne ne pouvait se passer de lui,
et il devait aussi veiller ä ce qu'on n'employät pas de betes malades.
Des dispositions assez detaillees reglaient encore 1'activite des

höteliers, en meme temps vecturales. Partout on se preoccupait
donc d'eviter toute concurrence des etrangers, d'assurer travail
et profit ä tous les habitants qui possedaient betes et chariots, de

couper toute tentative d'entreprise, d'assurer par contre un service

rapide et sur27.

26 Statuta Voconiae, 1374, dans E. Bianchbtti, L'Ossola inferiore,
1878, II, p. 523ss.; N. Bazzetta, Storia di Domodossola e dell'Ossola supe-
riore, 1911, p. 129ss.

27 Gremaud, op. cit., doc. 2187; Schulte, op. cit., p. 460ss. Les hommes
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II y avait pourtant des inconvenients, dont se plaignent les
marchands: on cherchait ä multiplier les etapes, ä faire decharger,
peser et recharger les marchandises, et donc ä faire payei ces

Operations, qui se produisaient meme, parfois, au milieu des etapes
et sans raison. En 1291, l'eveque de Sion promettait de curare et

facere quod a civitate Seduni usque ad locum de Ayerto non discare-

gentur alique balle nee a dicto loco de Ayerto usque ad Brigam, nee a
dicto loco de Briga usque ad ecclesiam de Semplono, sed fiat iter per
duetores ballarum cum ipsis ballis sine discaregatione in itinere
predicto nisi solummodo in Ayerto et in Briga et ad dietam ecclesiam

de Semplono et quod teneatur. episcopus punire et condemp-
nare illos qui contra fecerint.

De Villeneuve, oü se trouvait une domus suste ou domus ballarum,
tout pres du lac28, une etape conduisait ä Saint-Maurice, ou il y
avait une autre domus suste, sur Iaquelle nous sommes
particulierement bien renseignes; eile etait maconnee, couverte de scin-
dulae, munie de deux portes ferrees, precedee d'une ample cour
entouree de murailles; chaque balle deposee y payait une obole,
excepte les balles de peaux et de poisson sale qui restaient dehors
ä cause de la puanteur29. La troisieme etape etait ä la grange de
Martigny, la quatrieme ä Sion, la cinquieme ä Agarn, oü une localite

porte encore le nom de Susten30, la sixieme ä Brigue, oü on

de Saint-Maurice en 1288—89 tenaient ad firma le pedagium et peut-etre,
l'entretien de la route pour 45 livres. C. 1289.

28 Comptes du peage de Villeneuve, Archives d'Etat de Turin, Sezioni
riunite, inv. 69.

29 Compte du peage de Saint-Maurice, Archives d'Etat de Turin, Sez.

riun., inv. 69, f. 161. C. 1311—1312: «pro sosta domus in qua reponuntur
balle et levantur pro qualibet balla unus obolus maur. pro sosta exceptis
ballis alecium et pellium, que non debent sostam quia non reponuntur in
domo soste».

30 En 1336, les deux freres Ulric et Nicolod d'Ayent s'engageaient
avec Bartholomeus de Solario, procureur des marchands milanais, a
construire une «domus suste» maconnee, couverte de pierres, qui vulgo
vocantur less, avec deux portes, des et clötures süffisantes, de la capacite
de 200 balles de laine, et eloignee des autres maisons de quatre toises au
moins; tout eela moyennant payement par les marchands d'une obole
maur. pour chaque balle. Deux annees plus tard la domus suste etait
terminee, mais on ne sait pas pourquoi les deux freres d'Ayent la louerent
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devait charger les mulets et entreprendre la montee; la septieme
etape etait ä l'eglise de Simplon31, la huitieme ä Gondo d'abord,
puis ä Varzo, oü subsiste encore la susta, la neuvieme ä Domo,
la dixieme ä Vogogna, la onzieme ä Mergozzo, la douzieme ä Pal-
lanza, oü on embarquait les marchandises sur le lac32.

Je ne veux pas depasser les limites chronologiques que je me
suis fixees. Teile etait l'organisation du trafic dans le Valais au XIVe
siecle et tels les soins que, moyennant finances, les autorites du

pays y apportaient. II est fort probable que, lorsque le grand
trafic s'etiola, route et Organisation routiere tomberent aussi en
decadence; les documents nous parlent encore au XVP et au
XVIP siecle des suste et des droits de peage, mais ce sont plus
des Souvenirs que des realites, des charges parfois onereuses et
qui n'ont plus leur contrepartie de trafic et de gain33.

Pour retrouver un nouvel essor de l'organisation routiere, il
faudra attendre une nouvelle conception de l'Etat et de ses

fonctions.

alors k un citoyen de Milan, Jean Crecho de Canturio, pour 40 livres par an.
Le document fait mention d'un ensemble de rentes et d'6difices considerable

: le droit de peage et de susta, la nouvelle maison, d'autres maisons
circa dietam sustam, une fontaine avec son conduit et sex lectos et omnia
utensilia coquine. Gbemaud, op. cit., doc. 1694, 1718, 778.

31 Gbemaud, op. cit., doc. 805, 1017.
32 Bazzetta, op.cit., p. 99, 521; Bianchetti, op.cit., p. 341.
33 Le gros peage de Saint-Maurice fut afferme pour 70 florins en 1449

alors que les annees precedentes on trouvait a l'affermer pour 140. Le pedagium

camini fut presque toujours afferme au XV siecle, et les reparations
executees k forfait. Au XVIP siecle, on parlait au Val d'Ossola du trafic
par le Simplon comme d'une chose passee: «circa la condotta delle balle
et mercantie che per via di sosta o altrimenti per questo passo ah'hora
molto frequentato passavano». G. Capis, Statuta curtis Matarelle, 1703,

p. 139.
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